
[image: image1.jpg]Physiotherapy La Fondation de
Foundation of physiothérapie
Canada du Canada
Building a body Elargir la sphére de

of knowledge nos connaissances




Règlement
Programme de subventions 2010
Subvention de recherche en physiothérapie de la Division de pédiatrie et concernant les problèmes de santé des enfants et des adolescents
Le but de la subvention de recherche en physiothérapie de la Division de pédiatrie et concernant les problèmes de santé des enfants et des adolescents est d’encourager les initiatives de recherche dans le domaine des traitements de physiothérapie pour les problèmes de santé des enfants et des adolescents concernant les soins néonatals, la neurologie, la neurochirurgie, l’orthopédie, les affections cardiorespiratoires, la rhumatologie, l’oncologie, les cliniques antidouleur et les amputés.  La subvention de 2 000 $ servira au lancement de financement de projets pilotes ou de faisabilité.

Pour cette subvention, un critère d’admissibilité spécifique est que le candidat choisi doit être un membre en règle de la Division de pédiatrie de l’Association canadienne de physiothérapie. 
Règlement
1. 

Les subventions à la recherche sont décernées par la Fondation de physiothérapie du Canada sur les conseils de son Comité des prix scientifiques (CPS).  Le Conseil des gouverneurs de la Fondation de physiothérapie du Canada se réserve le droit d’accepter ou de décliner toute demande.
2. 

Les projets de recherche auront un objectif défini destiné à favoriser l’art et la science de la physiothérapie.  Les subventions peuvent servir à employer des assistants (techniques ou professionnels) ou des étudiants stagiaires, à rémunérer des conseillers professionnels, à acheter des matériaux et fournitures, à acheter et à entretenir des équipements et fournitures et à couvrir des frais de déplacement liés à la recherche.
3. 

Les subventions de recherche ne peuvent servir à rémunérer les chercheurs qui dirigent le projet.

4. 

Considérations déontologiques et confinement des biorisques en cas d’expérimentation humaine et animale Si la demande porte sur des expériences sur des humains ou sur des animaux, sur des travaux de recherche liés à la thérapie génique somatique et/ou aux pathogènes et cellules animales, les certificats ci-dessous doivent être reçus au plus tard dans les 60 jours qui suivent la date limite pour les demandes :

· Certificat de déontologie s’appliquant à la recherche sur des humains (accompagné d’une déclaration de consentement des sujets);

· Certificat de soins des animaux;

· Conditions de confinement (biorisques).



Aux chercheurs qui ne sont pas associés avec une université ou un hôpital et qui, de ce fait, n’ont peut-être pas directement accès à un comité de révision déontologique, il est conseillé soit d’établir des rapports avec un comité de révision déontologique existant soit de constituer un tel comité conformément aux directives des Instituts canadiens de recherche sur la santé (Ottawa).  Pour tout complément d’information, s’adresser au Conseil canadien de protection des animaux (Ottawa) et/ou au Bureau de biosécurité, Laboratoire de lutte contre la maladie, Direction générale de la protection de la santé, Santé Canada (Ottawa).

Objet
5.

Voir Annexe 1 à la fin du règlement pour connaître les détails.

6. 

Seuls les projets ayant un rapport direct avec le domaine de la physiothérapie sont pris en considération.  Les projets de recherche susceptibles de faire bénéficier au maximum la pratique de la physiothérapie et l’ensemble de la société sont privilégiés.  Les sujets ésotériques, la recherche portant sur des maladies ou affections rares ainsi que les demandes de mise de fonds initiale figurent plus bas sur la liste de priorités.

Principes généraux
7. 

Quand la demande émane de plus d’une personne, il faut que le nom d’un physiothérapeute figure comme chercheur principal ou chercheur adjoint.

8. 

Les subventions à la recherche couvrent normalement une année, allant du 1er juillet au 30 juin.

9. 

Les subventions à la recherche ne sont pas destinées à couvrir l’ensemble du coût de la recherche pour laquelle elles sont accordées.  La fourniture d’espace et d’aménagements élémentaires par l’établissement en question est une condition préalable.

Admissibilité
10. 

Les subventions à la recherche sont ouvertes à toute personne qui possède un diplôme en physiothérapie et a le statut de citoyen canadien, d’immigrant reçu ou de résident au Canada (pendant la durée de la subvention) muni d’un visa de travail ou d’étudiant valable.

Obligations des bénéficiaires
11. 

Le chercheur soumettra un rapport final sur le travail accompli au cours de la période couverte par la subvention à la recherche au plus tard 2 mois après cette période (normalement le 31 août).  Il est à noter que les chercheurs qui ne se conforment pas à cette condition seront par la suite inadmissibles à de futures aides financières de la Fondation de physiothérapie du Canada ainsi qu’aux prix qu’elle administre.

12. 

Il est attendu que la recherche culminera par des publications revues par les pairs ou des exposés à des congrès nationaux ou internationaux.  Il convient de fournir un tiré à part de telles publications à la Fondation de physiothérapie du Canada.  Les publications à la suite de recherches subventionnées par la Fondation de physiothérapie du Canada ou ayant fait l’objet d’un prix administré par celle-ci doivent comporter le libellé ci-dessous :



«Recherche financée en partie par une subvention de la Division de pédiatrie de l’ACP et la Fondation de physiothérapie du Canada»
Demande
13. 

Les demandes de subventions à la recherche doivent parvenir à la Fondation de physiothérapie du Canada le 19 février 2010 au plus tard et doivent être formulées sur un imprimé de demande courant (il appartient aux demandeurs de s’assurer qu’ils utilisent la version courante du règlement et des principes généraux de demande).  Un avis de la suite donnée à la demande est donné par écrit normalement avant le 1er juin.  Le paiement de la subvention commence en juillet.

14. 

Les demandeurs doivent présenter une copie papier et une copie électronique de la demande remplie et de toutes les annexes.  Les demandes et les annexes doivent être dactylographiées avec simple interligne, en caractères de force 11 au moins, sur papier de format 21,5 x 28 cm.  Les illustrations seront au trait noir d’épaisseur uniforme.

15. 

Il y a lieu de rédiger la demande de telle manière qu’elle puisse être lue et comprise de façon générale sans se reporter à aucune référence qui peut être fournie en annexe.  Les annexes ne doivent pas être jointes.

16. 

Les demandeurs ne peuvent intervenir dans le processus de décision concernant une demande dans laquelle ils ont un intérêt direct.

17. 

Les demandeurs sont invités à présenter leur demande de financement dans l’une ou l’autre des langues officielles.

Processus d’évaluation
18.

Chaque demande sera évaluée par le Comité des prix scientifiques (CPS) par rapport 


aux priorités de recherche établies par la Fondation de physiothérapie du Canada et par rapport à chaque concours.  Elle sera considérée du point de vue de son mérite scientifique et de son budget dans le cadre des règles précitées.  Un barème de notation composite sera appliqué à chaque projet pour tenir compte des critères définis ci-dessus et le financement des projets ayant la meilleure notation composite sera recommandé à la lumière des critères particuliers de chaque concours.  Le CPS aura également recours à des arbitres extérieurs. Il étudiera, dans le cadre de ses travaux, les opinions et évaluations consignées par écrit de son jury intérieur et extérieur.

19.

Sur demande, les opinions et recommandations consignées par écrit du jury intérieur et 


          extérieur seront divulguées aux demandeurs.  Les membres de ces jurys gardent le droit 


          d’anonymat.

Administration financière
20. 

Quand la demande de subvention à la recherche est acceptée, la Fondation de physiothérapie du Canada effectuera des paiements en fiducie au bénéfice du projet et ceci aux soins de l’agent financier désigné de l’établissement qui parraine la recherche.  Les subventions seront entièrement réglées au début de la période couvrant la subvention.

21. 

Le montant de la subvention est fonction de l’approbation, intégrale ou partielle, du montant estimé par le candidat de ses dépenses de recherche au titre des postes personnel, équipement, fournitures et autres.  Si le chercheur n’est pas strictement tenu d’adhérer à la répartition des fonds proposée dans la demande, la FPC doit être informée de toute nouvelle pondération des postes de dépenses supérieure à 10 % de la subvention.

22. 

Le chercheur fournira un compte détaillé à la Fondation de physiothérapie du Canada des reçus et déboursements à l’issue de la période de 12 mois couverts par la subvention.  Un compte fourni par l’agent financier désigné de l’établissement qui parraine la recherche suffit généralement.  Ce compte doit être ventilé sous les rubriques personnel, équipement, fournitures et autres dépenses.

23. 

Les fonds non employés au cours de la période couverte par la subvention seront retournés à la Fondation de physiothérapie du Canada, à moins que le bénéficiaire ne puisse justifier que ces fonds sont essentiels pour terminer le projet financé.

24. 

Le matériel acheté à l’aide du financement du projet sera censé appartenir à l’établissement qui a parrainé le projet après l’achèvement de celui-ci, si cet établissement est une université ou un hôpital public.  Dans tous les autre cas, ce matériel reste la propriété de la Fondation de physiothérapie du Canada.  Après avoir consulté le chercheur et le CPS, la Fondation de physiothérapie du Canada déterminera le sort du matériel à la fin de la période de subvention.


ANNEXE 1
Domaines de recherche financés
Recherche fondamentale

Recherche au niveau cellulaire décrivant les mécanismes biologiques et leurs interactions.  Ce genre de recherche peut être poursuivi dans des laboratoires sur des échantillons de tissu, des animaux ou des sujets humains.  Dans le cours de tels travaux de recherche, des hypothèses peuvent être formulées qui justifient d’autres études cliniques (c.-à-d. de la recherche clinique).
Recherche prévisionnelle

Recherche entreprise pour décrire les aspects du changement manifestés par une population; pour fournir des profils de changement dans le temps; pour identifier des caractéristiques pertinentes de signification pronostique.
Recherche clinique

Recherche sur des sujets humains pour déterminer la cause d’affections ou pour essayer l’efficacité ou l’efficience de méthodes de traitement.  Les hypothèses faisant l’objet de tests peuvent soit résulter de recherches fondamentales ou prévisionnelles soit se rapporter à des méthodes de traitement courantes ou nouvelles.
Recherche sur les soins de santé

Recherche pour étudier les effets de différents programmes de traitement sur des groupes.  Il peut s’agir de la qualité des soins, des catégories spéciales de prestataires (physiothérapeutes contre médecins), de milieux donnés (clinique contre hôpital) ou de stratégies de prévention.
Conception et validation d’instruments

Recherche concernant l’élaboration et l’évaluation des techniques de mesure à employer lors de traitements cliniques ainsi que les travaux de recherche fondamentale, clinique ou sur les soins de santé.  Les critères d’évaluation peuvent se rapporter à un ou à plusieurs des facteurs suivants : objectivité, sensibilité, fiabilité, reproductibilité, adaptabilité, portabilité, simplicité ou coût.
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